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LISTE DES QUESTIONS ~RAITFES 
- --·-,---~----....---

1) Fixation de l'ordre du jour 

2) Approbation du projet de procès-verbal de la 
74e session du Conseil ainsi que du sommaire 
des dqcisions · ir\torvennes au cou.rs de cette 
session 

3) Réglementation à appliquer à. partir du 1er 
juilJet 19~1 en matière d'exportation de 
rails us fl[;~ s 

· 4.) Dc!!lnnde i t;l.~_:;_an:1€ visant .à· 1' octroi d'un .con
tin~ent cxt~Mortlinaire à dtoit réduit à 3 % 
.de co::_1.s po·or le dE:uxi8me semestre 1961 

5) Ord~c dn j~ur de la session de l'Assembl~e 
P ar1cu•.8::~.ta:L:::·c J~uropéenne du 26 e.u 30 juin 
1961 ù 8 trasbourg ; 

6) Comm11nic~:_tion du gouvernément belgE? au sujet 
ëtn pl~n de forinetnre des charbonnages pour 

·l'année 1961 · 

7) Ce.lcndric~r. 
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Les Etats membres étaient représontés conne suit 

All orna.r··no 
---~-

1r o L o VlE~:JTBICK 

Belc~ique 
-.-,::..t.: -

11. SPINOY 

Frn.nce 

II. J. r7. JEAFTTEIŒY 

Italie 

M. VEli"TURHa 

Luxembours 

H. Paul ELVINGBR 

Pays-Bas 

l\1. J • '7. de POUS 
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La séance est ouverte à 10 héures par le :Président, 
M. J.W. de POUS (Pays-Bas). 

(J'oint I de .1 1 ordre du Jour - docmnent 369/61 rev. 1) 

Lc~.Q~Q.2ISEII:' approuve le projet d'ordre du jour soumis 
par le :résident (doc. 369/61 rev. 1) et comportant les 
poirr:~s Euivants : 

I. Fixation de l'ordre du jour. 

II. A:;;-pro~·;'<·ion du projet de procÈ~s-verbal de la 74e ses-
8·i.cn ~'t' Conseil ainsi que du sonr.laire des décisions 
~.:r:to·L"'t]li.UGG au cours de c0tte session. 

III. ~~'~-·;:J.e:·1entation à appliquer à partir du 1er juillet 
lS61 en mati~re d'exportation de rails usagés. 

IV. Du1i18.ndc i taliennc visant à 1' octroi él 'un contingent 
extraorranaire à droit réclui t à 3 ~; de co ils, pour 
le deuxième semestre 1S61. 

V. Divers : 

a) Ordre du jour de la session de l'Assemblée Parle
mentaire Européenne du 26 au 30 juin 1961 à 
Strasbour(?;. 

b) Comr;unication du gouvernenent belge au sujet du 
plan de fermeture des charbonnages pour l'année 
1961 • 

c) Calendrier. 
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2) APPHOBATION' DU l?ROJET DE PROCES-VERBAL DE LA 74e SESSION -----·------ .. ..... -------·- --

(Point II de l'ordre du jour- documents 331/61, 331/61 
modif. 1 et 332/61) 

Jl;) ;L,2__.fJ5Bfill.!f:IT~T.' soumet au Conseil le projet de procèe-
verba·~ G.e sa 7 4e sension (doc. 3 31/61) ainsi qu. 1 une 

de;nmJ.dc de uodificattons formul0e par la Corunission de 

la C.E.E. (doc. ~)1/61 rnodif. 1)~ 

,. _) crq.r-:·v-r·-·, 1 . t d è b l d :!.e __ _ . -~:, ';..-'..~Ld:; approuve e pro Je e proc · s-ver a e 
' 

c· !"1 '7 · · ' 1 1 • l · f · ' · t 1 d de "'"· 4-C ~;os.:no:::1 E'.PJ:'GS 3VO:Lr mo< l lC su2van a eman 
de l<2 CorŒ,'!!is:;j on de la C .E .E. 

B) ~~...-:.rn"CSI])EE.T. sotlfo1et enmüte au Conseil le sommaire 
des d8cisio11s intervenues au cours do la session susmen

tionn6e (doc. 332/61). 

I-!]_ CQ2:11l_!l! adopte ce fJOmmE!.ire des décisions. 
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3) REGLK'TEHTATIOlT A APPLIQlŒR A ?ARTIR JJU 1er JUTLI;nT 1961 EN __ ,.__ w --

11ri,·rr"L..,n1• D'Ev-r,0--m,mro1\J ·-T· t>AI1 -. 'rrs··~·rs l:l-'•~~ .l:J.'.U.'I _1,.!\..I ltJ.J1.._,_ J' J):;e, -l_,:·l i._') V l .. !.~ .. C.':~ ----.. - ...._.__...._-.... -----.....---· 
(Point III de 1' ~rdre du jour - d.ocuments ~71/61, HA 4581/3/60, 

H.A 6fJ07/2/60 et F..A 2740/1/61) 

!!.fL:PrJ.![qiJE)1IT_ rappelle la é:.écision prise par la Comr1is

sion d.e Coorùination (doc. 371/61) de p::.:-oposer ?.ux repré

sentants des gouYeJ:>nements des Etats membres de proroger,· 
jusqu'au 1er janvier 1962, le régime d' eXj)Ortatj_on des rails 

usagf;s venant à expiration le 30 juin 1(]61 pour ne pas 

créer do lacune jusqu'à l'entrée en vigueur de la nouvelle 

régleucntation p:!.'évue. 

que le gouvernement féàéral marque 

son accord sur une prorogation jusqu'à la date indiquée, 

eu égard au fait ·que 1 'élab•Jration d'une cléfinitj_on satis

faisante du point de vue économique et dous.nier ex:Lgera · 

un certain temps ; il demande cepéndan·t q_:i.' une prorogation 

ultérieure· ne soit en aucun cas eœrisagée. 

H. DE POVS indique qu'il partage le point de vue de 

L. VTE:strick ; poursui vànt en tant . q_ue J?T~.ESI:DKr:L1 , -il pro~ . . . . 

pose, pour que le délai imparti puisse. f)tre :ce.specté, que 

la nouvelJ.e réglenentation,prévue par la Haute Autorité 

soit examinée en teP1.ps opportun· et q_ue la Cohmlisf.~ion de 

Coordination présente un rapport sur les résulto..ts de 

cet exa~en d'ici novecbre 1561. 

Le PP.ESIIJE:~'JT conclut en constatant que la procédure 
proposé·e a été adoptée à 1 'unanimité par les représentants 

des gouvernements. 
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4) DEf~~~]dl:;;.;H;,;..;JE;;;..· _.V;..;I:.;:S;,;.;A;;;.;N.::.T_A;.;;.....;·L~'....;O;..;C:..;;;T~R:.;;.O.::.I..;· D;;;......;' U~l.._T ...;;C;..;;O.;.;N..;;;.T.-IN;;.;,.G.;.;E-.N;.;,:;T;....;;;;E-X .. T...,RA_,_- . 

. Q.lt~WJ~_l?liQLq.' P.EDUIT A 3 % DE COILS POUR LE DEtJXIElV.LE 

s·1~I.ŒST:"I~ 1 g61 .___.-

(P·oi:nt IV de 1' ordre du jour - document 378/61) 

Ji.Q_PP.E_§JJ2.PH'::.' rappelle les travaux effectués en ce 
domaine par la Commiscion de Coordination et précise que 

ce·lle-ci 'i lo::.~s de sa réunion en date du 7 juin 1961., est 

convenue de :Jou.mettro aux représentants des gouvernements 
des Etats !'1er·1breo, réunis au sein du' ·conseil, ·une· propo~ 
si ti on de eo:rrq;romis prévoyant 1' octroi à 'l'Italie d 1 un 

continge~t c~~raordinaire additionnel, à droit réduit à 

3 ~~' d~. 15. OJ_O to_nnes .de co ils dé moins de 1, 5 m de lar-. 
geur, r;ou:;_ .. ·l€ dcuxièwe .semestre 1961. Il e::::t toutefois 

entoncl-...1 c~ue l'octroi de ce, contingent ·rev~tira 1.m carac
tère tou-e à fait exceptionnel et ne pourra, en aucun cas, 

constituer un p:récédent. 

Le PRJ~SI:QEET constate l'accord unanime ·des membres 
·du Conseil, agissant en ta:nt que représentant· des gouver

nements des.Etats membres, sur la proposition précitée 

de la Commisuion de Coordination. 

,. 
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6) CŒ:'!TimlTICATION DU GOTJVEruŒt•FNT ·BELGE AU SUJ7T DU PLAN DE FER-----·-- . . ~~~~~~~~~--~~--------
~é]~~èUR.F Dll8 8IIATi.1JO:mr_AGJ~S POPR L 1APlTIŒ 1q61 
~~~-=--~-~ ... , .~..-..-.-~-~- -- . . -~ 

(Point V .b) de l'ordre du jour..;. document HA 3659/61) 

~~-~ rappelle que les enga~ements pris par le gou
., vcrnement belge en matière de .. fermeture de chârbonnages. pour 

. l'année· 1961 portent sur une capacit~ annuelle de production, 

référc:mce 195.7, de deux millions de tonnes. Par une décision· 

pris~ le 19 6ctobre 1960 ·et rend~e exé6utoire par un arrêté 

royal du 30 décembre 1960, le Conseil I-Tational des Charbonna

ges de Belgique a ordonné la fermeture d'un certain nombre . . ' 

de sièges àont la capacité globale de production annuelle 

s'élevait à 1.719.000 t6nnes. Il restait rin conséqu~nce à . . ' 

.dés ig-nc~c- ,- en vue de leur fermeture, des capacités de produc-

. tion dè ::;oo.ooo tonnes environ, leur désignation devant être 

communirlüé.c à· le. Haute Autorité avant le 1er juin 1961, con
formémeù t à 1 'engf:l,[_~ement pris par le représentant de la Belgi

que l6rs de la session du Conseil du 29 no~embre 1960. Depuis, 

un siège, ayant une capacité annuell~ de production de 87.000 

tmmes et ne figurant pas sur le progr~unme initial, a ét~ 
fermé ; o.insi la décision complémente.ire de fermetures pour 

l'année 1961 ne doit plus porter que sur une capacité de pro

à.uction annuelle, toujours référence 1957, de quelque 190.000 

tonnes. 

JJe gouvernement belge, poursuit M. SPINOY, s'est trouvé 

··dans l'impossibilité de communiquer pour le 1er juin 1961 _la 

liste complémentaire -de. fermetures susvisée, ce dont il a 

avisé la Haute Autorité. ~~ .. -SPIN'OY se propose d'exposer au .. 
Conseil les raisons qui sont à l'origine de ce retard, mais 
tient à assurer en premiet lieu que le gouvernement belge, 

conscient de la nécessité de suivre une politique d'assainis

sement; .tiendre., en tout état de cause, ses engagements quant 

à l'exécution du programme de ferme,ures. Toutefois, il 

397 f/6i jf 
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est évident que le gouverne~ent belge est obligé de tenir 
·compte des ~ncidences d'ordre économique et social qu'ont 
loo fermetures sur les régions minièreo en cause. Cellu::-ci 

' ' 

ont été touchées profondément pendant les années passées par 
les arrêts d'activité de ch81·bonnages,'et la situation aussi 
bien économique que sociale y est grave, sui te notamment à. 
l'absence de véritables opérations de reconversion. Dans 
cos conditions, précise I-.1. SFHTOY, le gouvernement belge se 
tro~ve devant la nécessité de suivre une politique effective 
de reconvÈJrsion, ce qui no va d 1 ~ülleurs pas sans difficul
tés. Cc faioant, il entend honorer les enGagements pris 
devm1t le Conseil et la Haute Autorité en matière d 1 e.ssainis
sement de l'industrie charbonni~re belee, tout en créant simul-

' 
tanément par ia politique ainsi poursuivie une confiance dans 
les régions mini~rcs particuli~rement touchées par les fer
metures de charbonnages. Une telle confiance s' ir.'lpOr::le pour 
pouvoir procéder aux fermeture.s de mines dans un clime.t social 
acce'ptable. l·e gouvernement belge o 'est engagé dan_s cette 
voie aussi én,ergiquement que possible. Sa nouvelle poli tique 
implique une réadaptation de la main-d'oeuvre rendue dispo
nible par les fermetureu ète charbonne.gcs, lEt ré2lisation de 
travaux d'infrastructure pour fBcilitcr J.a reco~version des 
régions en cuuse, nota.mi:lent par l' implE\ntation d 1 j_YldU3tries 

' . 
nouvelles. V. SPINOY saisit cette occasion pour adresser ses 
remerciements [-t la Hat"!. te J.utori té potJr la oo-:;;tpréhension té
moignée et l'aide apportée dans J,'exa!!len 'de ces problèmes. 

~e nouveau gouvernement belge a~ à co jour, ajoute 
M. SFINO~ dicposé de trop peu de terups pour d~v~lop~~r-ea 
nouvelle pol~tiquo. D'autre part, il avait à t~nir com)te 
de.·'la f.ermeturo des .Charbon~oges de Maurage, annoncée. récem
ment pnr la clircctioü rlc cotte société ; ce charbonna.gc 

3'97 f/61 jf 
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110 fir:ure pas sur la liste de 1' arrêté royal en date du 30 
décembre 1960. Les réactions sociales provoquées par l'an
nonce de cette fennetnre ont obligé M. SPIHOY à recourir à la 
procédure prévue pour les décisions de fermeture, procédure 
qui n'avait pas été suivie dans ce cas. Le Conseil National 
des Charbonnages belges a désigné un Comité d'experts, lequel 
doit présenter un rapport pour le 30 juin 1961. Aussitat 
qu'il sera en possession dndi t ra}Jport et de la c~ écision du 
Conoeil p:tt3ci té t r·;~. SJ:'D~OY prendra immédiatement les mesures 
qui s'imposent. Il rappelle ~ela production réalisée en 
1957 par les ob.e.r·bonnagcs ün question o'élevait à 558.000 
tenues ; 2.ussJ. es t-·:i.l permis de penser que 1' engagement de 
fcrmetur~s pon.1· 1961 d'une capacité de production de deux 
millio!l.s Gr: tcn:œ s sera tenu, voire dépassé, dans les délais 

~ prevus. 

Ile cEJtte manière le gouvernement belge croit pouvoir 
sortir de la situstion difficile dans laquel1e il se trouve 
pour le 1:wmcnt en s'efforçant de gagner la confiance des 
populations des r~gions mini~res touchées par des problbmes 
d 1 ordro économique et social, tout en respectant ses engage
ments,notamment par la communication,pour le 15 juillet 1961, 
de la licto complémentaire des fermetures pour l'année 1961. 

JI. SI'INOY ra1Jpolle ensui te que le gouvernement belge 
pr~cédent a accepté de r~duire la capacité de production de 

1 1 irLdustric chsrbon:nière belee de 9 ,5 millions de tonnes. 
Certes, il n 1est pas qu~stion de revenir sur cet accord,; 
ccpE:.ndant le gonvernJmcnt actuel entend ne pas suivre une 
politique ~n~rovis~e, c 1 est-à~dire non fondée sur des prévi
sions s8ricuses. Il souhaite note.mment savoir d'une manière 
suffisamment précise quelle f.:ora la position concurrentielle 

397 f/Gl jf 
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de l'industrie charbonnière belge au sein du marché commun 
au moment où l'ensemble du prQgramme de fermeture de char
bonnages aura été réalisé ; le gouvernement belge veut ainsi 
pouvoir appliquer une politique charbonni~re à long torEe 
et s'inscrivant dans le cadre d 1 une politique énerg8tique 
générale. Le gouvernement belge se féliciterait si la Haute 
Autorité pouvait effectuer des études sur ce sujet. 

:E'n conclusion, E. Sl"'INOY réaffirme que la liste complé
mentaire de fermetures pour 1 1 El.nnéo 1961 sera co~m:auniquée 
pour le 15 juillet 1961; toutefois, il eloi t évidemr:1cnt pou
voir se réserver la possihilité de revoir, si le besoin s'en 
faisait sentir - cc qui n'est d'ailleurs pas encore certain -
la date de qnelq ues ferrnoturr~s de charbonnages à 1 1 intérieur 
du plan relatif à 1 1 année 1961. Par ailleurs, le gouverne
ment belge instituera prochainement les organes nécessaires 
pour appliquer à. la fois une poli tj_que charbonnière conforme 
aux vues de l·a C.E.C.A. et une politique d'expansion écono
mique de nature ~ fournir aux .populations des régions mi
nières particulièrement touchées par les fermetures de che.r
bonnages des raisons do confiance, Enfin, M. SPINOY tient 
à remercier le Conseil et la Haute Autorité de la compré
hension qu 1 ils ont toujours t~moignéo à l'égard des probl~mes 
charbonnier3 belges ; pour sa part, le gouvernement belge est 
conscient de l'int6ret· que présente pour lui la solution la 
plus rapide et J.a plue efficace possible de ces problèmes, 

T~ P;fu~,;;;11?.m~ rerr,ercie H. Spinoy de son exposé et il 
prsnd acte, au nom du Conseil, do sa d6olaration qu~nt à l'exé
cution des accords et engageillents conclus dans le passé et 
relatifs à la ferL.WtL,ro de chs.rbonnages belges. Il constate, 
en outre, quo l8dit gouvernement s'est trouvé dons l 1 itr~possi

bili té de comr.:n:miquer potJr le 1er juin 1961 le. lis te 

397 f/61 jf 
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complémentsire des fermetures à réaliser en 1961, mais il a 
été informé, par ailleurs, de ce que la Haute Autorité espère 
que ladite co:-:-œmnication pourra intervenir pour le 15 juillet 
1961, voeu que I'T. Spinoy vient de r~ncontrer en déclarant que 
son gouvernement sc propose effectivement de remettre pour 
cette date la liste en question. Fnfin, il note que w. Spinoy 
invite 1 a Ha.ute Anto~L~i té à effectuer dos études sur la posi
tion concurrcrtielle de l'industrie charbonnière belge à 
1 1 isE~ue de le période d'exécution du programme de fermetures, 
études qui s'inscrivent dans le cadre de:s recherches en cours 
pour une politique énergétique coordonnée. 

~,:. ~TT'IFiJ:G rs.,...nelle que la Haute Antori té avait consul té 
------ ·=· ~·-~----- .1:-. 

le Consai: ~u c0urs de sa ?le session tenue le 29 novembre 
1960, au ~.>Ltjc·li des mocD:ros à. prond:ro pour la Belgique en 1961, 
au titru ~J l:articlo 37 du Traité ct qu'à cette occasion, 
elle ava:J..·i:; pr8vu le 30 juin 1961 comme dernier délai pour 
compJ.étor la liflto non:!inative des sièges d'extraction devant 
etre fermés en 1961. En raison du lien existant Gntre cet 
engagement ct la poursuite dea mesures à prendre eu titre de 
1' article 37, le eouvcrncment belge avait cependa."lt accepté, 
déférant en cela à un voeu général, d'avancer ce délai au lor 
juin 1961. Or, pour les raisons exposées par M. Spinoy, le 
gouvernement belge n·' a pu respecter ce délai. Rappelant que 
les incidences moye~nes sur la production belge des ferme
tur8s de 2 millions de tonnes à réaliser en 1961 devaient 
correspondre à nne réduction cle la production de 1 million de 
tonnes, r. TilliŒ~\FIG déclare que cet. objectif ocmble pouvoir 
O~re &ttoint, que la liste des mines dont la fe~meture.reste 
b e~fectuer soit présentée le 1er luin ou le 15 juillet. 
Cotte impression se d~gage, poursuit-il, des indications 

397 f/61 jf 
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fa.i tes à la Faute Auto ri té concernant la possibilité d' élar-
_gir le progra;rrme initial de ferT'J.etures en y incorporant cer
tains siè~ges dt c:~:traction dont la fermeture n 1 était pas 
prévue jusqu 1 ici GÎ1'lSi que des décisions CQmmuniq uées par 
M. Spfnoy _au sujet des:cha~bonnages de Naurage. Compte tenu 
des informations que lé gouvernement bele;El lui a fournies 
jusqu'à prés~nt, ~a Haute Autorité n'a pas lieu de mettre en 
doute la réalisation de cet objectif ; aussi n'a-t-elle pas. 
élevé d'ob~Elctio~s à 
juin au 15 juillet. 
ra d'entretenir,à ce 
gouvernement belge. 

ce que ledit délai soit reporté du lér 
Au de~ourant, la naute Antori té contirJ.ue
sujet, des contacts directs avec le 

Abordant ensui te la question rela.tive 8. la posi~ton con .. \ 
ourrentielle ·du charbon belge apr~s la mise en oeuvre ~u pro
gramme global de fermetures de mines belges qtü porte sur une 
capacité de prodùction de 9 ,5 millions è.e tonnes, N. HE111.YIG 

··indique qu' j_l a été récemment co:r.vcmu entre le gouvernement 
belee et la Haute Autorité d'entreprendre des· enquêtes à ce 
sujet. Conformément à cét ·accord, la T:!aute .Autorité a engagé 

. une prcmi~re étude sur la ~tructurc des c~üts de production 
dans les charbonnage~ belges. D~s l'abord, il s'e~t révélé 
·essentiel d 1 arr~ter un schéma permettant d 1en comparor lGs 
résultats avec les chiffres des autres bassins charbo~niers 
de la Corn~unaut~ auxquels il est envisag~ d'étendre de telles 
enquêtes. Ainsi~·la Haute Autorité pour sa part fera tout 
ce .qui ~~t.cn son pou~oir pour ~u 1 il soit tenu compte du 
souhçJ.it exprimé à·ce sujet pe.r M. Spinoy. 

_ I~_PR~-3J~E~ souligne que, de 1' avis de la Haute Auto
ri té., leE; fennetl.l,reE1 · c1e ch-arbonnages e:t:J. BeJ:gique pend.::mt 
1' anné.e 1961 -:i.nterviend1·ont probablement de manière telle 
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que leur effet moyen sur la production charbonnière belge de 
196.1 consistera en une diminution de la production de un 
million de tonnes, ~n sorte 4ue bette institution ne voit 
pas dt inconvénient à ce· que la· ·liste complémentaire des fer.;. 

metures ponr 1' ~nnée 1961 soit communiquée· pour le 15' juillet 
1961 an.lieu du 1er juin comme primitivement prévu. Il consta
te ensuite que·le Conseil également ne soulève pas d 1 obje6-
tions·~ l'érard de ce premier point. 

Il' cw.tre part, le PRPSIDEN"T se félicite que la Haute. Auto
rité a déjà entamé une étude sur la structure des coftts.des 
charbon""ag<;s bC'lges rencontrant airisi, en partie du_ moins, le 
voeu cxr.,ritn6 ':Par U. Spinoy. Il remarque enfin que les membres 
du Consf.il !'l 1 ont· pas d'observations particulières à présenter 
à ce GP~Gt. 
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7) 9~~IR~~I:B. 
(Point V c) de l'ordre du jour) 

!;~ __ JI:~l~],~EH1_ n.ote · 1 1 accord c1es !!lembros du Consr~il pour 
tenir la 76e session le 18 juillet 1961 à 10 hcuros à Luxem
l'ourg. 
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